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La Convention territoriale globale (CTG) anciennement le contrat enfance-jeunesse (CEJ), n’est pas un dispositif
financier mais une démarche pour construire un projet social sur le territoire. Elle se concrétise par la signature
d’une convention, entre notamment la CAF et : 
• les partenaires locaux (MSA du Vaucluse)
• la communauté d’agglomération du Luberon Monts de Vaucluse
Cette convention est signée par les communes à Coustellet regroupant : Les Beaumettes, Maubec, Oppède,
Lagnes, Cabrières d’Avignon et également les communes de Puget, Puyvert et Lauris.
Elle associe les habitants aux politiques qui les concernent, soutient l’action et la réponse à de nouveaux besoins, se
nourrit des politiques publiques et fait ainsi vivre un projet de territoire attractif et innovant. 
Tous les champs d’interventions peuvent être mobilisés : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation de
la vie sociale, accès aux droits, logement, handicap.

CONTACT

La convention territoriale globale (CTG) est pilotée par Angélique VINCENT
07.77.31.14.67 ou a.vincent@c-lmv.fr 

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/convention-territoriale-globale-ctg/
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